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1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial: PN66217-67 

 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Dénomination supplémentaire :  Rapeur chimique aérosol 

Code produit: PN66217-67 

 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société:   Centrale-directe  

 1516 RN6 

 71570 La Chapelle de Guinchay 

Téléphone:   03.85.27.10.10 

Téléfax:  03.85.37.17.64 

 

Adresse e-mail de la personne responsable contact@centrale-directe.com 

 de FDS:  

 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 03.85.27.10.10 

 

 
2.1 Classification de la substance ou du mélange 
Aérosols inflammables, catégorie 1. 
Gaz comprimés. 
Irritation de la peau, catégorie 2. 
Danger en cas d'aspiration, catégorie 1. 
Toxicité spécifique de l'organe cible - exposition unique, catégorie 3, système nerveux central. 
Danger de toxicité aquatique chronique, catégorie 2. 
 
Composants déterminant des risques de l'étiquetage : 
Naphte dissolvante (pétrole), aliphatiques légers. 
Heptane 
Isobutane 
Propane 
 
 
2.2 Éléments d'étiquetage  
 Etiquetage de danger conformément au Règlement (CE) 1272/2008 (CLP) et modifications et adaptations successives.  
Pictogramme de danger 

 
 

Mentions d’avertissement : Danger 

 

H222 Aérosol extrêmement inflammable. 

H280 Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous l'effet de la chaleur. 

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
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H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Déclarations de mise en garde : 

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 

d’inflammation. Ne pas fumer. 

P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou toute autre source d’inflammation. 

P251 Récipient sous pression : ne pas perforer, ni brûler, même après usage. 

P261 Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

P264 Se laver soigneusement après la manipulation. 

P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. 

P273 Éviter le rejet dans l’environnement. 

P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. 

P301+P310 En cas d’ingestion : Appeler immédiatement un centre antipoison ou un médecin. 

P302 + P352 En cas de contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau et au savon. 

P304+P340+P312 : En cas d’inhalation : Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle 

peut confortablement respirer. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

P321 Traitement spécifique (voir les autres directives de premiers soins sur cette étiquette). 

P331 NE PAS faire vomir. 

P332+P313 En cas d’irritation cutanée : Consulter un médecin. 

P362+P364 : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant de les réutiliser. 

P391 Recueillir le produit répandu. 

P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient bien fermé. 

P405 Garder sous clef. 

P410+P403 Protéger du rayonnement solaire. Stocker dans un endroit bien ventilé. 

P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C/122 °F. 

P501 Éliminer le contenu et le récipient comme indiqué dans la Section 13. 

 

2.3. Autres dangers. 

Information concernant les dangers particuliers pour les humains et l’environnement : 
Le produit doit être étiqueté en raison de la procédure de calcul de la « Directive de classification générale pour les 
préparations de UE » dans sa version en vigueur la plus récente. 
Système de classification : 
Le classement est conforme au règlement CE n° 1272/2008 (CLP) et renforcé par des données d’entreprise et de la 
documentation. La classification est conforme aux éditions les plus récentes des listes internationales des substances et 
complétée par les informations de la documentation technique et par les informations fournies par la société. 

 

 

3.1 Substances. 
Informations non pertinentes. 
 
3.2 Mélanges. 
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Informations supplémentaires : 
Texte intégral des phrases H et EUH : voir la Section 16 
 

 

4.1 Description des premiers secours 

Notes générales : Aucun. 
Après inhalation : 
Desserrer les vêtements si nécessaire et mettre la personne dans une position confortable. 
Maintenir les voies ariennes non obstruées. 
 
Après contact avec la peau : 
Laver la zone au savon et à l’eau. 
Consulter un médecin si des symptômes surviennent ou persistent. 
 
Après contact avec les yeux : 
Rincer les yeux exposés avec de l'eau pendant au moins 15 à 20 minutes. 
Si des symptômes se développent ou persistent, consulter un médecin. 
 
Après ingestion : 
Rincer abondamment la bouche. 
Consulter un médecin si l’irritation, l'inconfort ou le vomissement persiste. 
 
Autoprotection des secouristes : 
Voir la Section 8.2 

 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
 
4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires  
Somnolence et étourdissements. 

 

 

 
5.1 Moyens d'extinction 
MOYENS D'EXTINCTION APPROPRIÉS 
Utiliser de l’eau, une substance chimique sèche, une mousse chimique, du dioxyde de carbone ou une mousse résistant à 
l’alcool. 
 
MOYENS D'EXTINCTION NON APPROPRIÉS 
Ne pas utiliser de l'eau comme extincteur 
 
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  
La décomposition thermique peut produire des émanations de vapeurs et de gaz irritants. Contenu sous pression. 
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En cas de feu ou sous l'effet de la chaleur, il y a une augmentation de la pression et le conteneur risque d'éclater ou 
d'exploser. Les vapeurs peuvent se déplacer jusqu’à des sources d’inflammation lointaines et provoquer un retour de flamme. 
Ce liquide est volatile et peut générer une atmosphère explosive 
 
5.3 Conseils aux pompiers  
Équipement de protection : 
Porter des lunettes, des gants et des vêtements de protection. Voir la Section 8. 
 

5.4 Informations supplémentaires : 
Éviter de respirer les gaz, les vapeurs, les poussières, les brumes, les émanations, les aérosols. Éviter tout contact avec les 
yeux, la peau et les vêtements 
 

 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence  
Assurer une ventilation adéquate. 
S’assurer que les systèmes de traitement de l’air sont opérationnels. 
Se méfier des vapeurs s’accumulant, elles peuvent former des concentrations explosives. Les vapeurs peuvent s’accumuler 
dans les zones basses. 
 
6.2 Précautions pour la protection de l'environnement  
Ne doit pas être libéré dans l’environnement. 
Empêcher l'écoulement dans les canaux, les égouts et autres cours d'eau. 
 
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Porter des lunettes, des gants et des vêtements de protection. 
Utiliser des outils à l’épreuve des étincelles et un équipement résistant aux explosions. 
 
6.4 Référence à d'autres sections  
Aucun 

 

 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
Ne pas manger, boire, fumer ou utiliser des produits personnels pendant la manipulation des substances chimiques. Éviter 
d'inhaler le brouillard or la vapeur. 
Ne pas perforer, écraser ou incinérer les conteneurs même vides. Utiliser uniquement des outils anti-étincelles. 
Prendre des mesures de précaution contre l'accumulation de charges électrostatiques 
 
7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles in- compatibilités  
Stocker dans un endroit froid et bien ventilé. 
Utiliser un équipement classé pour la pression de la bouteille. Stocker les bouteilles debout. 
Maintenir le conteneur bien fermé. 
Tenir éloigné de toutes sources d'inflammation : flammes ouvertes, surfaces chaudes, rayons directs du soleil, sources 
d'étincelles. Garder sous clef. 
Utiliser un conteneur approprié afin d'éviter une pollution de l'environnement. Protéger contre le gel et les dommages 
matériels. 
 
7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Informations non disponibles. 
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8.1 Paramètres de contrôle 
Valeurs limites d'exposition professionnelle 
 

 
 
8.2 Contrôles de l'exposition  
Contrôles techniques appropriés : 
Des douches oculaires d’urgence et des douches de sécurité doivent être accessibles dans les environs immédiats de 
l’utilisation ou de la manipulation. 
Utiliser un équipement antidéflagrant. 
 
Équipement de protection individuelle : 
 
Protection des yeux et du visage : 
Masque ou lunettes de sécurité ou protection appropriée des yeux. 
 
Protection de la peau : 
Choisir un matériau de gants imperméable et résistant à la substance et conforme aux normes européennes EN 374 et/ou EN 
420. En cas de contact continu, nous recommandons des gants avec un délai de rupture de plus de 240 minutes, de 
préférence > 480 minutes lorsque des gants appropriés peuvent être identifiés. 
L'épaisseur des gants doit généralement être supérieure à 0,35 mm en fonction de la marque et du modèle des gants. 
Toujours consulter le fournisseur des gants pour des conseils. 
 
Protection respiratoire : 
Utiliser un masque respiratoire agréé NIOSH/MSHA ou conforme aux normes européennes EN149 si les limites d’exposition 
sont dépassées ou si une irritation ou d’autres symptômes apparaissent. 
Utilisez un masque respiratoire avec alimentation en air à pression positive s’il y a un risque de rejet non contrôlé, si les 
niveaux d’exposition ne sont pas connus, ou pour toute autre situation où un simple masque respiratoire purificateur d’air 
peut ne pas fournir une protection adéquate. 
 
Mesures d'hygiène générales : 
Se laver les mains avant les pauses de travail et à la fin du travail. 
Éviter tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements. 
 
Contrôles d’exposition environnementale : 
Les émissions des équipements ou des systèmes de ventilation doivent être vérifiées pour s’assurer qu’elles sont conformes 
aux exigences de la législation concernant la protection de l’environnement. 
Pour ramener les émissions à un niveau acceptable, il faudra dans certains cas ajouter des systèmes d'épuration des 
émanations ou des filtres, ou procéder à des modifications techniques de l’équipement de traitement. 
 

 
9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
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9.2 Autres informations 
Non disponible 

 

 

 

 
10.1 Réactivité 
Ne réagit pas dans des conditions normales d'utilisation et de stockage. 
 
10.2 Stabilité chimique  
Stable dans des conditions d’utilisation et d’entreposage normales. 
 
10.3 Possibilité de réactions dangereuses  
Stable dans des conditions d’utilisation et d’entreposage normales. 
 
10.4 Conditions à éviter  
Aucun connu. 
 
10.5 Matières incompatibles  
Aucun connu. 
 
10.6 Produits de décomposition dangereux  
Aucun connu. 
 

 
 
11.1 Informations sur les effets toxicologiques 
 
Toxicité aiguë : 
Inhalation : Heptane : CL50 : Rat - 4 heures – 103.000 mg/l 
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Corrosion/irritation de la peau : Aucune information additionnelle. 
Dommages/irritations oculaires sévères : Aucune information additionnelle. 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Heptane : Aucune irritation des yeux. 
Mutagénicité sur cellules germinales : 
Naphte dissolvante (pétrole), aliphatiques légers : En appliquant la Note P de l’annexe VI ECHA du règlement (CE) n° 
1272/2008 (règlement CLP), le solvant naphta (pétrole) aliphatique léger ne nécessite pas d’être répertorié mutagène s’il 
peut être démontré que la substance contient moins de 0,1 % poids/poids de benzène (EINECS 200-753-N7). 
 
Cancérogénicité : 
En appliquant la Note P de l’annexe VI ECHA du règlement (CE) n° 1272/2008 (règlement CLP), le solvant naphta (pétrole) 
aliphatique léger ne nécessite pas d’être répertorié cancérogène s’il peut être démontré que la substance contient moins de 
0,1 % poids/poids de benzène (n° EINECS 200- 753-N7). 
 
IARC (Centre international de recherche sur le cancer) : Aucun des ingrédients n'est listé 
 
NTP (Programme national de toxicologie) : Aucun des ingrédients n'est listé 
 
Toxicité reproductrice : Aucune information additionnelle. 
 
Tox. spéc. pour certains organes cibles – Exposition unique et répétée : Aucune information additionnelle. 
 

Danger en cas d’aspiration : Renseignements non disponibles. 

 

 
 

12.1. Toxicité. 

Heptane : Poisson, CL50 - Carassius auratus (poisson rouge) - 4 mg/l - 24,0 heures 

Heptane : Invertébrés aquatiques, CE50 - Daphnia magna (Puce d'eau) - 1,50 mg/l - 48 heures 

 

12.2. Persistance et dégradabilité. 

Informations non disponibles. 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation. 

Informations non disponibles. 

 

12.4. Mobilité dans le sol. 

Informations non disponibles. 

 

12.4 Mobilité dans le sol. 

Donnée non disponible 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB. 

Aucune information 

 

12.6. Autres effets néfastes. 

Informations non disponibles. 

 

 

 

 
13.1 Méthodes de traitement des déchets 
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Il est de la responsabilité du producteur de déchets de caractériser correctement tous les déchets conformément aux 

réglementations applicables. Les résidus et les produits non utilisés sont des déchets dangereux qui doivent être éliminés sur 

un site d'élimination des déchets approuvé. Le rejet dans les eaux usées est déconseillé. 
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15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d'environnement  
Union européenne 
REACH Article 57 (SVHC) : Aucun des ingrédients n'est listé 
Annexe XVII - Restrictions concernant la fabrication, la mise sur le marché et l’utilisation de certaines substances 
dangereuses, mélanges dangereux et articles dangereux : Sans objet 
Inventaire européen des produits chimiques commercialisés (EINECS) : Tous les ingrédients sont listés 
Produits chimiques sur la liste noire : Non répertorié 
Produits chimiques sur la liste de priorité : Non répertorié 
Liste de prévention et de réduction intégrées de la pollution (IPPC) - Air : Non répertorié 
Liste de prévention et de réduction intégrées de la pollution (IPPC) - Eau : Non répertorié 
Produits chimiques, liste de la Convention sur les armes chimiques, Annexe I : Non répertorié 
Produits chimiques, liste de la Convention sur les armes chimiques, Annexe II : Non répertorié 
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Produits chimiques, liste de la Convention sur les armes chimiques, Annexe III : Non répertorié 
 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique. 
Ce produit contient de substances pour lesquelles des évaluations de la sécurité chimique sont encore requises. 
 
 

 
 
Indication des modifications : Sans objet 
Sigles et abréviations : Aucun 
Procédure de classification : 
 

 

 
Risques supplémentaires, en vertu du règlement CE n° 1272/2008 Annexe II, parties 1 à 5 
EUH044 – Risque d’explosion si chauffé sous confinement 
Déclaration du fabricant : 
Ce produit a été classé conformément aux critères de risque du règlement CE n° 1272/2008 (CLP), et la 
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FDS contient tous les renseignements requis par ce document et par le règlement CE n° 1907/2006. 
L’utilisateur est responsable de la sécurité sur le lieu de travail. L’utilisateur doit tenir compte des informations relatives aux 
risques pour la santé et pour la sécurité dans le présent document et prendre les précautions requises pour un travail 
individuel pour en instruire les employés et mettre au point des procédures de travail garantissant un environnement de 
travail sécuritaire. Les informations contenues ici sont exactes autant que nous sachions. Toutefois, comme les conditions de 
manutention et d’utilisation échappent à notre contrôle, nous ne saurions garantir les résultats et déclinons toute 
responsabilité pour les dommages causés par l’utilisation de cette matière. Il est de la responsabilité de l’utilisateur de se 
conformer à toutes les lois et réglementations applicables à cette matière. 
 
Date de préparation initiale : 23.06.2016 
Mises à jour: section 1 
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